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Annexe 1 : Plan de la solution proposée 
PIÈCE K.1





Annexe 2 : Plan des variantes soumises à la 
concertation de 2022-2023

PIÈCE K.1
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Annexe 3 : Synoptique péage 
PIÈCE K.1
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Annexe 4 : Atlas cartographique de l’étude 
d’impact

PIÈCE K.1
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Légende 

r--7Aire d'étude immédiate -
�bande DUP 

0 Points kilométriques 
des autoroutes existantes 

------· Limites communales 

-■■•• Frontière

Zonages des documents d'urbanisme 

E:::I Zone à urbaniser

� Zone à urbaniser à long terme 

� Zone urbanisée dédiée à l'habitat 

� Zone urbanisée dédiée aux équipements et services publics 

� Zone urbanisée à vocation d'activités 

� Zone urbanisée correspondant aux jardins 

� Zone agricole 

� Zone naturelle et/ou forestière 

Autres prescriptions et/ou informations 

� Espace Boisé Classé "(article Lll3-1 du Code de l'Urbanisme)" 

� Emplacements réservés 

E:l3 Jardins cultivés à protéger "(article LlSl-23 du Code de l'Urbanisme)"

* ...... •••••• 
Elément paysager intéressant (Bildstock (1724) à Zoufftgen) 

Eléments de paysage à protéger et à mettre en valeur: 
boisements, haies à préserver ou à planter "(article LlSl-23 du Code de l'Urbanisme)" 

***** Elément paysager ou patrimonial remarquable à préserver (Mondelange) 

[���1 Terrain cultivés à protéger "(article LlSl-23 du Code de l'Urbanisme)"

* Elément bâti "(article LlSl-23 du Code de l'Urbanisme)"

• • Cheminement piétonnier ou cyclable, existant ou projeté, à conserver

����1 Zone humide prioritaire pour la gestion de l'eau, à protéger et à mettre en valeur 
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